


CROUS BRETAGNE

N° d'ordre
NOM et prénom 

des redevables

Remise accordée

(Montant de la dette - Montant 

restant à charge à l'étudiant)

Motifs d'irrécouvrabilité

1 Situation 1
1200 €

( 1755 € - 555 €)

Par courrier recommandé, M. MAHAMAT Moussa Hassan dépose un recours amiable de demande de révision de sa det t e, suit e à son occupat ion

sans droit  ni t it re du 01/09/2025 au 09/10/2025 (soit  39 jours), en chambre à la résidence Alsace.

1 fact ure a ét é émise correspondant  à cet t e occupat ion non aut orisée :

   - Facture n° 2025-401263 d'un motant de 1755 € 

A titre dérogatoire et exceptionnel, il est proposé au Conseil d’Administration, d’accorder une réduction de la dette comme suit :

Après ét ude de la demande, et  compt e t enu que :

-       Monsieur MAHAMAT a déjà réglé une partie de sa dette (555 €), il reste 1200 € de dette
- La somme qui aurait ét é réclamée en cas d 'occupat ion légale, aurait ét é de 342 € pour 39 jours d 'occupat ion (soit inférieure et ce que

l'ét udiant  a déjà versé au Crous),

-       L’acceptation d’attribution de logement , qui n’a pu about ir car impossib ilit é de présent er une inscrip t ion en Mast er (inscrip t ion dans une

nouvelle licence)

-      Monsieur MAHAMAT a b ien le st at ut  ét udiant

Il est proposé d'annuler la dette restant dûe, à savoir 1200 € 

2 Situation 2
543,3 €

(675 € - 131,70 €)

Par courrier recommandé, MME ESMAILZADEH GHAREDAGHI Morvarid dépose un recours amiable de demandant la révision de son dossier. Elle

cont est e son occupat ion sans droit  ni t it re du 01/09/2025 au 15/10/2025 (soit  15 jours), en chambre à la résidence Alsace.

1 fact ure a ét é émise correspondant  à cet t e occupat ion non aut orisée :

   - Facture n° 2025-401260 d'un motant de 675 € 

A titre dérogatoire et exceptionnel, il est proposé au Conseil d’Administration, d’accorder une réduction de la dette comme suit :

Après ét ude de la demande, et  compt e t enu :

-       Madame ESMAILZADEH GHAREDAGHI avait dans un premier t emps reçue une décision d 'admission sur demande de l'Universit é de Rennes

2 liée à son inscrip t ion au Cirefe (cont ingent  de l'Universit é)

- Que c'est l'Universit é Rennes 2 qui a demandé au Crous de ne plus loger Madame ESMAILZADEH GHAREDAGHI au t it re de son cont ingent

(demande t ard ive)

-       Que malgré son st at ut d 'ét udiant e (inscrit e en Licence à l'Universit é de Rennes 2), elle n'a pu bénéf icier d 'une at t ribut ion au t it re de la

mobilit é ind ividuelle (condit ions d 'admissib ilit é sur crit ères pédagogiques non respect ées)

Il est proposé d'annuler la det t e SDNT et de demander, pour la durée de son occupat ion non aut orisée, le mont ant qui aurait ét é fact uré à un

ét udiant , à savoir :

       => Pour une chambre à la résidence Alsace : 131,70 € (15 jours x 8,78 €)

3 Situation 3
17 449,24 €

( 23 769 € - 6319,76 €)

Par courrier, co-signé avec le PLIE - Déf is Emploi Pays de Brest , MME LE DOARE Marie dépose un recours amiable de demandant une annulat ion

de sa det t e suit e à l'occupat ion sans droit  ni t it re du 01/09/2022 au 21/10/2024 (783 jours), en chambre à la résidence Lanrédec

2 fact ures ont  ét é émises correspondant  à cet t e occupat ion non aut orisée :

   - Facture n° 2024-401242 d'un motant de 7665 € pour la période du 01/09/2022 au 31/08/2023
   - Facture n° 2024-401285 d'un montant de 16 104 € pour la période du 01/09/2023 au 31/08/2024
Montant total de la dette : 23769 €

A titre dérogatoire et exceptionnel, il est proposé au Conseil d’Administration, d’accorder une réduction de la dette comme suit :

Après ét ude de la demande, et  compt e t enu que :

-       Madame LE DOARE MARIE avait  b ien bénéf icé d 'une décision d 'admission, que le dossier locat if  n'a pu about ir à cause d 'un défaut  de garant

-       Compt e t enu d 'une sit uat ion personnelle familiale t rès complexe au moment  de l'occupat ion SDNT

-       Compt e t enu de la sit uat ion f inancière act uelle : Bénéf iciaire du RSA

Il est proposé d'annuler la det t e SDNT et de demander, pour la durée de son occupat ion non aut orisée, le mont ant qui aurait ét é fact uré à un

ét udiant , à savoir :

            => Pour une chambre à la résidence Lanrédec : 

   - Pour l'année Universitaire 2022-2023 : 2928 € (12 mois x 244 €)
   - Pour l'année Universitaire 2023-2024 : 2958,12 € (12 mois x 246,51 €)
   - Pour l'année Universitaire 2024-2025 : 433,64 € (1 mois à 255,14 € + 178,58 €)
Montant total du : 6319,76 €
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4 Situation 4
271,25 €

( 1190 € - 918,75 €)

Par courrier, Mme KOUBALOUM MOUNKONDJI Cissako dépose un recours amiable de demande de révision de sa det t e, suit e à son occupat ion

sans droit  ni t it re du 01/09/2025 au 17/09/2025 (soit  17 jours), en St udio à la résidence Lorient .

1 fact ure a ét é émise correspondant  à cet t e occupat ion non aut orisée :

   - Facture n° 2025-401147 d'un motant de 1190 € 

A titre dérogatoire et exceptionnel, il est proposé au Conseil d’Administration, d’accorder une réduction de la dette comme suit :

Après ét ude de la demande, et  compt e t enu que :

-       Mme KOUBALOUM MOUNKONDJI a déjà réglé une partie de sa dette (918,75 €), il reste 271,25 € de dette
- La somme qui aurait ét é réclamée en cas d 'occupat ion légale, aurait ét é de 175,10 € pour 17 jours d 'occupat ion (soit inférieure et ce que

l'ét udiant  a déjà versé au Crous),

-       Du respect  de l'échéancier mis en p lace

-       Du statut d’étudiant pendant l’occupation SDNT, 

Il est proposé d'annuler la dette restant dûe, à savoir 271,25 € 

5 Situation 5

43 278,75 €
régularisation de la dette au 

tarif étudiant à effet du 

01/09/2024

[(42 728 €déjà facturés + 6300 
€ qui seront facturés lors de la 
prochaine  édition des factures 

SDNT) - 5749,25 € ]

Médiat ion judiciaire en cours, le maint ien des disposit ions est condit ionné au respect des clauses de la médiat ion judiciaire et à la complét ude

par l'ét udiant  du dossier locat if .

Suit e à la médiat ion ent re le Crous et  l'ét udiant , il a ét é convenu que l'ét udiant  bénéf icie b ien du st at ut  ét udiant  depuis le 01/09/2024.

Montant des redevances dû pour studette 15m2  pour la période du 1er septembre 2024 au 31 aout 2025 : 12 mois à  299,00 € = 3 588,00 €
Montant des redevance dû pour la période du 01 septembre 2025 au 31 mars 2026 : 7 mois à 308,75 € = 2 161,25 €

Montant dû par l'étudiant au tarif étudiant au 31 mars 2026 : 5 749,25 €

Toute occupation à compter du 1er avril jusqu'au 31 aout 2026 sera facturée sur le tarif étudiant, à savoir  308,75 €/mois

62 742,54 €
Total remises gracieuses 

pour vote
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